
 

   AMICALE DU PERSONNEL DE LA C.C.4.V. 

COMPTE RENDU DE L'ASSEMBLEE GENERALE 2022 
du Samedi 17 DECEMBRE 2022 - Salle « René Larcheron » à FERRIERES 

 

1.)  ACCUEIL 

A partir de 17 H30, le pointage est effectué à l'entrée par les Membres du bureau : Mmes Laëtitia 

COLBEAU, Isabel DE ALMEIDA et M. Thierry DEBEIR. 
 

2.) OUVERTURE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 2022 

 

2.1) LE QUORUM - Après le comptage, il est relevé : Sur 81 ADHERENTS :  

58 Présents (soit 53 adhérents présents et 5 Pouvoirs de vote). 
Le quart des actifs étant dépassé : 81 adhérents :4 = 20,25 soit 20 présents ou représentés) –  

 

l'Assemblée Générale Ordinaire 2022 est déclarée ouverte à 18 H.05 par la 

Présidente/Secrétaire Joëlle HARRY et peut valablement délibérer. 

 

Tous les membres présents sont remerciés pour leur bonne participation. Il est remarqué que par 

comparaison aux 70 adhérents qui avaient renouvelé leur cotisation à l’AG 2021 du 30 Avril 

2022 : 11 de plus ont renouvelé leur cotisation pour 2022. C’est donc 81 adhérents qui ont été 

destinataires de la convocation (soit 62 par courriel et 19 par courrier). 
 

2.2) CONSTITUTION DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 2022 

 
Sur 22 Collectivités : (19 Communes ; 2 Syndicats d’intérêts Scolaires et la COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DES 4 VALLEES (C.C.4V) : assistaient à cette réunion :  

 

MAIRES ET ÉLUS : (3 Communes + 1 Syndicat SIIS) 

FONTENAY-SUR-LOING : M. Eric CAILLARD (Adjoint) représentant Mme le Maire Mme Evelyne 

LEFEUVRE (excusée) ; 

PREFONTAINES : Mme Martine NORET (Adjointe) représentant M. le Maire M. Michel HARANG et 

Président du SIIS (excusé) ; 

GRISELLES : M. Stéphane BIK (Adjoint) représentant M.  le Maire M. Claude MADEC-CLEI (Excusé). 

 

Etaient absents excusés : (2 Communes + CC4V) 

CC.4V : M. Gérard LARCHERON (Président) 

FERRIERES : M. Gérard LARCHERON (Maire) 

SCEAUX-DU-GATINAIS : Mme Céline GADOIS (Maire)  

 

Communes n’ayant pas répondu : (14 Communes + 1 Syndicat) :  

LE BIGNON-MIRABEAU (M. Jean-Luc D’HAEGER), CHEVANNES (M. Jean-Claude DELLION), CHEVRY 

(Mme Karine RODRIGUEZ), CORBEILLES (Mme Françoise BERNARD), COURTEMPIERRE (M. Didier 

GIBAULT), DORDIVES (M. Jean BERTHAUD), GIROLLES (M. Pascal DROUIN), GONDREVILLE (M. Rémi 

DURAND), MIGNERES (M. Eric BUTTET), MIGNERETTE (M. Joël FACY), NARGIS (M. Pascal DE 

TEMMERMAN), ROZOY-LE-VIEIL (M. Jacques HUC), TREILLES-EN-GATINAIS (Mme Françoise 

MOEHRLé), VILLEVOQUES (Mme Chantal LAMIGE-ROCHE) ; et le SIRIS de MIGNERES-TREILLES. 

 

Après cette énumération, la Présidente s’interroge sur le peu de considération des élus à venir 

participer à nos travaux d’Assemblée Générale ! Elle remercie chaleureusement M. Eric 

CAILLARD, Adjoint à la Mairie de FONTENAY, M. Stéphane BIK, Adjoint à la Mairie de 

GRISELLES et Mme Martine NORET, Adjointe à la Mairie de PREFONTAINES.  

Il faut souligner que tous trois ont travaillé au sein d’une Commune ou d’un Syndicat – qu’ils le 

sont encore en prenant un rôle dans le Conseil Municipal ; qu’ils ont été - ou qu’ils le sont encore - 

membres adhérents à L’AMICALE. Grand merci à eux trois. 
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2.3) APPEL DES MEMBRES DU CONSEIL D'ADMINISTRATION  

Etaient présents : Présidents d’Honneur : Claude, Patricia DUEDAL et leur fille Leelou 

Bureau exécutif : Présidente/Secrétaire : Mme Joëlle HARRY –  

Vice-Présidente : Martine NORET– Trésorière : Mme Olga RODRIGUES -  Trésorière adjointe : 

Mme Isabel DE ALMEIDA – Secrétaire (poste vacant) - Secrétaire adjointe : Mme Micheline 

PINET –  

Membres : Mme Suzy CHASSIGNAT – Mme Laëtitia COLBEAU – Mme Claudine DAVID, 

Elisabeth GRAVIER - M. Jacky LEDER – M. Daniel RATIER –  

Vérificateur aux comptes : M. Thierry DEBEIR  

 

Absente excusée (Malade) : Mme Anne-Marie SIMON 

 

2.4) MINUTE DE SILENCE. 

Il est demandé à l’assistance d’avoir une pensée particulière ET UN MOMENT DE 

RECUEILLEMENT pour les personnes que nous connaissons – ou pas – qui souffrent de 

maladie, du COVID (nous en avons au sein de notre Amicale) et pour celles qui, 

malheureusement, nous ont quittés au cours de cette année 2022. 

 

2.5) RAPPEL DE L'ORDRE DU JOUR 
1.  à 17h.30 - ACCUEIL 

2.   CONSTITUTION DE L’A.G.O. 2022 

3. ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 2022 

3.1 - Approbation du Procès-Verbal de l’A.G.O. 2021 du 30/04/2022 incluant 

3.2 - l’A.G.E. pour la modification des Statuts 

  3.3 - Rapport d’Activités 2022 

  3.4 - Rapport financier 2022 

4. Rapport MORAL 2022  

5. ELECTION DU 1/3 SORTANT 2023 

6. ELECTION DU VERIFICATEUR AUX COMPTES 

7. CALENDRIER DES SORTIES 2023  

8. AFFAIRES ET QUESTIONS DIVERSES 

9. TABLEAU D’HONNEUR 2022 

10. CLOTURE 

11. VIN D’HONNEUR et tirage de la TOMBOLA, 

REPAS et quelques pas de DANSE. 

 

* 
L'Assemblée donne son accord pour voter les décisions prises à main levée. 

Il est rappelé que pour ces votes, il faudra obtenir les 2/3 des membres présents ou 

représentés (57 x 2/3 = 38 voix) – Art.t. 11-8 des Statuts. 
 

3.) ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 2022 

La Présidente Joëlle HARRY indique que, normalement, chaque adhérent(e) devrait 

recevoir et prendre connaissance du compte-rendu d’assemblée générale en même temps que 

la convocation, afin de pouvoir l’approuver en tout état de cause. Toutefois, jusqu’à 

maintenant, cela a semblé difficile. Dorénavant, celui-ci figurera sur le site de l’Amicale et 

ainsi pourra être lu et adopté en tout état de cause. 

 

3.01- Approbation du Procès-Verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire 2021 du Samedi 30 

Avril 2022.  

Joëlle HARRY relit les principaux paragraphes de celui-ci en appuyant et expliquant certains 

détails. 

Celui-ci n’appelant pas d’observations particulières, il est adopté à l’unanimité des présents. 
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3.02- ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE du 30 Avril 2022 pour deux 

modifications d’articles aux Statuts aux fins d’ajouter des adhérents « sympathisants » et un 

« tarif spécial étudiant » pour les jeunes de 18 ans à 25 ans. Ces deux décisions ont déjà été 

approuvées à l’unanimité. 

Ce Procès-Verbal n’appelant pas d’observation, il est adopté à l’unanimité des membres 

présents. 
 

3.03- COMPTE RENDU D'ACTIVITES 2022 lu par la Secrétaire Joëlle.  

Celui-ci n’appelant pas d’observation, il est adopté à l'unanimité.  

 

3.04- COMPTE RENDU FINANCIER 2022 commenté par la trésorière Olga.  

En dépenses : 23.514,21 € - En recettes : 27.687,34 € - Disponible en fin d’exercice : 4.173,23 €. 

 

3.05- Aucune question n’étant soulevée, la parole est laissée à Thierry DEBEIR, Vérificateur 

aux comptes, qui certifie sur l’Honneur que les comptes présentés lui paraissent sincères et 

véritables et invite la Présidente à donner QUITUS à la Trésorière Olga RODRIGUES.  

L’assistance n’ayant pas d’observation, le Bilan financier 2022 est adopté à l'unanimité.  

 

La Présidente remercie Mme Olga RODRIGUES pour la bonne tenue de ses Livres et M. Thierry 

DEBEIR pour sa disponibilité. 

 

4.) La Présidente lit son  RAPPORT MORAL 2022.  

Aucune question n’étant soulevée, il est applaudi et adopté à l'unanimité. 

 

5.) ELECTION DU 1/3 SORTANT 2023 

La Présidente rappelle que l’Art. 9.1 des Statuts prévoit que le Conseil d’Administration est 

composé d’un minimum de 9 membres et d’un maximum de 15 membres ». On était 13 à l’AGO 

2021. Pour convenance personnelle, une personne a donné sa démission en cours d’année (Mme 

Gwendoline VIOLLAND). On peut rester stabilisé à 12.  On peut aussi encore intégrer 3 

nouveaux candidats. 

TIERS SORTANT : Mme Isabel DE ALMEIDA, Mme Elisabeth GRAVIER, M. Jacky 

LEDER et M. Daniel RATIER – En réunion de Conseil d’Administration, ils ont tous les quatre 

donné leur accord pour continuer en restant chacun au poste respectif qu’ils occupent 

actuellement. 

Aux questions posées à l’assemblée : 

1° Aucune nouvelle candidature ne se dégage pour entrer comme membre au Conseil 

d’Administration ; 

2° A l’unanimité des présents : Accord est donné pour réélire les quatre membres sortants. 

 

6.) ELECTION D’UN VERIFICATEUR AUX COMPTES 2023 

6.1- La Présidente rappelle que l’Art. 9.4 des Statuts prévoit « que l’AG doit élire tous les ans un 

Vérificateur aux Comptes ». Pour 2022 M. Thierry DEBEIR a bien voulu se charger de cette 

mission et veut bien représenter sa candidature pour 2023.  

6.2- Toujours en suivant les Statuts : l’Art. 9.3 prévoit « qu’il est possible d’adjoindre au 

Vérificateur aux comptes 2 personnes supplémentaires ne faisant pas partie du bureau ». 

Aux questions posées à l’assemblée : 

1° Aucune nouvelle candidature ne se dégage pour adjoindre au Vérificateur aux comptes 2 

personnes supplémentaires ne faisant pas partie du bureau ; 

2° A l’unanimité des présents : M. Thierry DEBEIR est élu Vérificateur aux comptes pour 

2023. 

 

Au nom du Conseil d’Administration, la Présidente remercie l’assistance de la confiance qu’elle 

veut bien témoigner au « Bureau de l’AMICALE ». 
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7.) CALENDRIER PROVISOIRE DES SORTIES 2023 commenté par Joëlle HARRY 

 
JANV.   Dimanche 22 (Après-midi) 
   Galette des rois 
   Salle polyvalente de FONTENAY-S/LOING 
FEVR.   --- 
 
MARS    Samedi 25 
   Soirée à thème « Années 80 » 
   Salle polyvalente de FERRIERES 
AVRIL   --- 
   
MAI    --- 
 
JUIN/JUILLET : Dimanche ??? 

Promenade à la découverte de la CC4V 
AOUT   ---   
SEPTEMBRE  ---   
OCTOBRE   Samedi 14  

Soirée « Comédies musicales » 
Salle polyvalente de FERRIERES 

NOVEMBRE   --- 
DECEMBRE :   Samedi 09 (*) – AGO 2023  

Salle polyvalente FERRIERES 
 

(*) Initialement à la réunion des Associations, cette date était retenue pour le Samedi 16 Déc. 2023 ; mais, 
récemment, M. J.M. BERTIN, nous a fait savoir que cette prévision n’était plus possible et elle a été avancée 
au 09 Décembre. 
 
A un moment, afin de mieux faire connaître l’AMICALE, le Bureau avait pensé « tourner » dans les 
Communes de la CC4V (comme cela avait été fait antérieurement par Claude DUEDAL.) A réfléchir si cela 
pourrait être encore d’actualité ? 

 
Et …  il y a aussi dans les cartons un beau projet de voyage sur un W.E. pour prendre un bol 
d’air marin à SAINTE-ANNE-D’AURAY (56). La parole est laissée à M. Claude DUEDAL, Président 
d’Honneur de l’Amicale, pour donner des explications complémentaires … 

 

D’un autre côté, actuellement, il y a quelques soucis avec la location de cette salle « René-

Larcheron ». En effet, les traiteurs n’ont plus accès à la totalité de la cuisine et cela leur pose un 

souci pour travailler (pour un peu, ce soir, il n’y avait pas de repas ! … et ne soyez pas surpris si le 

verre à eau est un gobelet et attention aux flûtes, elles sont fragiles mais pas en cristal ; le fromage 

et le dessert vous seront servis « comme au camping » !  

 

8.) AFFAIRES DIVERSES 

8.01- COTISATION 2023  

Les membres du Conseil d’Administration n’ont pas souhaité augmenter la cotisation 2023. Elle 

reste donc inchangée : à 16 € 

 

8.02- Site INTERNET 

Sur la demande de M. Thierry DEBEIR qui anime le site, le nécessaire a été fait pour augmenter la 

capacité, afin de « gonfler » le site ; celui-ci étant devenu trop faible. 

 

8.03- DROIT A L’IMAGE 

Thierry ne connaissant pas tous les visages des adhérents, pour les personnes ne désirant pas 

figurer sur les photos (Nous en avons quand même une dizaine), une photo d’identité leur sera 

demandée, lui permettant, ainsi, de reconnaître le visage de la personne en question, afin de la 

flouter sur la photo qui figurera sur notre site. 
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8.04- COMMANDE DE CHAMPAGNE 

Comme d’habitude, les membres peuvent passer leur commande auprès de la secrétaire adjointe 

Micheline PINET. Il est à 13,50 € la bouteille soit 81,00 € le carton de 6. 

 

 QUESTIONS DIVERSES  

 

8.05- Aucune question diverse n’a été reçue par courrier ; 

8.06- et aucune autre question n’est soulevée par l’assistance. 

 

8.07- REMERCIEMENTS DE LA PRESIDENTE : 

 

- à M. Gérard LARCHERON, Président de la CC4V, pour la subvention annuelle accordée 

et reçue, qui permet aux agents territoriaux qui adhèrent à l’AMICALE DU PERSONNEL de 

faire des sorties à moindre prix ;  

- à M. Gérard LARCHERON, Maire de FERRIERES et sa Municipalité pour les services 

rendus par les Services Techniques et le personnel à l’accueil de la Mairie, pour la réservation 

de la Salle, des clés, du Centre Médico-Social pour nos réunions ;  

-  à M. Jean-Michel BERTIN pour son dévouement à satisfaire nos questions, au cours de la 

réunion de la réservation des salles (pour nous : Salle polyvalente « René-Larcheron ») ; 

- à Madame le Maire de FONTENAY-SUR-LOING Evelyne LEFEUVRE et sa 

Municipalité toujours à l’écoute des Associations ; 

- aux personnes de l’accueil de sa Mairie de Fontenay qui me servent toujours avec le sourire ; 

c’est là que nous avons notre cave et nos archives ! Il faut comprendre aussi que personnellement 

j’y vais très facilement ; c’est « mon fief » et ces collègues-là sont aussi toutes très ouvertes à mes 

demandes ; 

- A tous les membres du bureau pour le soutien que chacun peut apporter, ainsi qu’à toutes les 

personnes qui participent régulièrement à nos activités ; j’ose espérer n’oublier personne et si cela 

était le cas, ce serait bien involontaire. 

 

8.08- PAS DE PRISE DE PAROLES D’ELUS, certains d’entre eux étant mobilisés par les vœux 

de la Commune de SCEAUX-DU-GATINAIS suivis de 3 remises de distinctions communales en 

présence de personnalités départementales. 

 
9.) TABLEAU D' HONNEUR 2022 

Après le rappel des modalités, la Présidente indique qu’il y a TROIS adhérentes qui répondent aux 

critères. C’est sous les flashs des smartphones et les applaudissements de l’assistance qu’il est 

remis à chacune la potée fleurie de l’AMICALE pour : 

 
 

LA MEDAILLE D’HONNEUR REGIONALE, DEPARTEMENTALE ET COMMUNALE  

(Promotion du 14 Juillet) 2022 : 

 

Commune de FERRIERES-EN-GATINAIS : 

Echelon ARGENT :  

Madame Maria-Isabel DE ALMEIDA  … (Adjoint technique principal 2ème classe) 

 

Echelon ARGENT : 

 Madame Ghislaine MULLET   … (Adjoint d’animation principale 1ère classe) 

 

LE DEPART A LA RETRAITE au 31 Décembre 2022 

 

Commune de COURTEMPIERRE : 

Madame Claudine DUFOUR   … (avec 27 ans de secrétariat de Mairie) 

 

      * 
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10.) CLOTURE DE L’ASSEMBLEE 

L’ordre du jour étant terminé et plus personne ne demandant la parole, la séance est levée 

à 19 H.55 ; 

 

La Présidente s’adresse à toutes les personnes : 

 

- en les invitant à se diriger vers le VIN D’HONNEUR préparé par le Traiteur Sylvain 

NOIRAULT de « Puy-la-Laude » ;  

 

- informe que cette année, il y a un petit changement pour les lots de la TOMBOLA (Tirée 

pendant le Vin d’Honneur par Claude DUEDAL) : les dix lots ont été concoctés auprès « du 

Pressoir » à AMILLY et des commerçants de FERRIERES, qui ont abondé dans notre sens et en 

particulier le Magasin « Planète Beauté » qui a fait un don de 90 €. Il est souligné que ce magasin 

n’hésite pas à faire un don à toutes les Associations de Ferrières qui en font la demande. Un grand 

Merci. ;  

 

- que les personnes ayant parrainé de nouvelles adhésions n’ont pas été oubliées et qu’elles ont 

reçu à l’entrée un ticket supplémentaire pour chaque parrainage enregistré à leur nom. Qu’on 

se le dire ! 

 

REPAS-DANSANT - Plat unique par le Traiteur Sylvain NOIRAULT, suivi de quelques pas de 

danse avec le DJ « FD Event’s » de CHAILLY-EN-GATINAIS (45260). 

 

- Il est demandé à tous d’être solidaires avec les personnes qui entretiennent la salle en ne jouant 

pas avec les décorations, qui devront être laissées sur les tables. Elles seront réutilisées une 

prochaine fois ; il n’y a pas de petites économies ! 

 

PORTEZ-VOUS BIEN, PRENEZ SOIN DE VOUS ; PARTAGEZ AVEC LES VOTRES LES FETES DE FIN 
D’ANNEE ET N’OUBLIEZ PAS DE LEUR DIRE QUE VOUS LES AIMEZ ! 

 

  La Président/Secrétaire,     La Vice-Présidente, 

  Joëlle HARRY      Martine NORET 
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